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«Je casse 
certains codes»
INTERVIEW • Pratique du pouvoir, engagement,
vision politique: la conseillère administrative 
Sandrine Salerno en décortique certains aspects
pour l’émiliE.

PROPOS RECUEILLIS PAR

CAROLINE DAYER 

ET NATHALIE BROCHARD

Conseillère municipale de la
Ville de Genève entre 1999 et
2007, la socialiste Sandrine Sa-
lerno est à la tête du Départe-
ment municipal des finances et
du logement (DFL) depuis son
élection au Conseil administra-
tif en 2007. Interview. 

De gauche, cohérente, au pouvoir,
est-ce possible de nos jours?
Sandrine Salerno: Oui, et c’est
surtout primordial au niveau
local. En effet, il n’y a pas d’en-
jeux comme la raison d’Etat
vous obligeant à des choix dou-
loureux. Par ailleurs, en Ville de
Genève, l’exécutif est de
gauche et le délibératif n’a pas
de majorité claire, tenir ses po-
sitions est par conséquent faci-
lité. Je n’ai donc jamais eu à me
poser la question de la cohé-
rence et de ses limites. Toute-
fois, et c’est le revers de la mé-
daille à Genève, les communes
ont peu de pouvoir. La plupart
du pouvoir réel comme celui de
légiférer, de poser le cadre, est
cantonal ou fédéral. Au niveau
communal, nous avons un
pouvoir résiduel et symbo-
lique: celui de dire des choses.
Etre cohérent devrait donc être
une obligation de résultat,
qu’on soit de gauche ou de
droite.

On vous décrit comme quelqu’un
de pouvoir et vous avez l’air assez
décomplexée dans sa pratique,
est-ce parce qu’il s’agit de ce 
pouvoir résiduel?
Pour certaines personnes, le
pouvoir – à quelque niveau que
ce soit – est une fin en soi. Pour
moi, ça n’est pas le cas. Je suis
motivée par le changement car
c’est être en adéquation avec
les besoins des gens, de pou-
voir faire entrer l’action pu-
blique dans la modernité, de
faire des choses qu’on aurait
déjà dû faire et qu’on n’a pas
réussies. Si c’est ce que vous
entendez par décomplexée,

c’est vrai que je suis assez dé-
complexée et concernant le
pouvoir qui est le mien, je l’as-
sume. En effet, les personnes
élues dans des exécutifs doi-
vent être au clair sur leur marge
de pouvoir, même si ce n’est
qu’un pouvoir symbolique.
Parfois, un discours politique
peut davantage faire avancer
les mentalités que de nom-
breuses modifications législa-
tives que personne ne com-
prend et qui, dans les faits,
mettent beaucoup de temps à
agir sur les consciences. Je ne
dénigre donc pas le pouvoir
que nous avons au niveau com-
munal.

Il y a certaines valeurs que vous
défendez comme l’égalité
hommes-femmes, la lutte contre
toute forme de violence et de 
discrimination, que ce soit 
l’homophobie ou autre. On a 
l’impression qu’au sein du Conseil
administratif vous les défendez
seule. Pourquoi, d’après vous?
Je ne suis pas seule. Mais j’ai
une façon de poser l’enjeu et de
politiser le discours qui fait que
ça se focalise beaucoup sur
moi, en bien ou en mal. Avec
mon collègue Pierre Maudet,
nous avons négocié un règle-
ment sur l’égalité hommes-
femmes. L’idée était d’en faire
un objectif du Conseil adminis-
tratif, d’autant que ce sujet-là
fait partie, depuis le début, de
mon engagement politique.

Mais ce n’est pas votre pré carré,
par définition?
Il est vrai que je me positionne
régulièrement sur ces enjeux,
car ils font partie de mon iden-
tité politique et si mes
collègues partagent cette
préoccupation, dans les faits,
elle les mobilise peu. Mais ils
n’ont jamais refusé d’entrer en
matière, il faut dire que ça fait
mauvais genre d’être sexiste ou
homophobe! (rires)

Par ailleurs, je fais attention
à ce qu’il y ait une dynamique
politique qui ne soit pas juste
personnelle. Par exemple,
chaque année, j’organise le 8
mars; je trouve important de
marquer les moments symbo-
liques. Comme aujourd’hui
nous sommes deux femmes au
Conseil administratif, j’ai pro-
posé à ma collègue Esther Alder

(les Verts, cheffe du Départe-
ment de la cohésion sociale et de
la solidarité, ndlr) d’organiser
ensemble cet événement.

Votre approche n’est-elle pas 
surtout idéologique?
J’ai un discours politique idéo-
logique, donc perçu par cer-
tains comme trop clivant, pas
assez pragmatique. Mais je
considère qu’on ne m’a pas élue
pour être pragmatique, on m’a
élue sur un programme, pour
changer le quotidien de mes
concitoyen-ne-s et pour avan-
cer sur des valeurs. Pourquoi je
thématise l’importance de ne
pas être sexiste, raciste, homo-
phobe? Parce que je trouve que
les mesures concrètes sans l’en-
robage du discours politique,
sans la compréhension du
monde et son interprétation,
n’ont aucun sens. J’ai un projet
de société et je le défends, il est
forcément politique. Pour les
conservateurs, c’est facile de
dire qu’il faut être pragmatique,
car ils sont toujours dans l’idéo-
logie sous couvert de pragma-
tisme: supprimer des postes
pour eux, c’est pragmatique.

Je pense que ce qui dérange
le plus, c’est peut-être ma façon
de faire de la politique et d’être
en politique, car je casse cer-
tains codes. J’ai une façon très
affirmée de poser le propos,
que ce soit devant le Conseil
municipal ou dans la presse,
cela peut agacer. J’essaie d’être
directe et claire pour être com-
prise, cela peut déranger.

Les hommes politiques 
fonctionnent sur des réseaux
solides, pas les femmes?
Les femmes de gauche ont peu
de réseaux, peu d’espaces et doi-
vent les créer. Ceux qui existent
permettent d’y discuter autre-
ment les dossiers mais on re-
trouve toujours un peu les
mêmes personnes. J’observe
mes collègues masculins avec
leur système de parrainage,
d’adoubement, qui leur permet
de se retrouver, de se mettre
d’accord, de créer parfois des al-
liances un peu étonnantes qui
transcendent le clivage poli-
tique. Si c’est au profit de la Ré-
publique, tant mieux, si c’est au
profit de leur simple carrière,
c’est dommage parce que le plus
grand nombre n’y participe pas. 

Les femmes appartiennent
rarement à ces réseaux. Pour
ma part, j’ai essayé de rassem-
bler les élues communales afin
de mutualiser les connais-
sances et les compétences que
nous avons au sein de l’admi-
nistration, de les mettre à dis-
position. Le but est aussi de
mettre en place des réseaux de
solidarité. 

Qu’en est-il des deux postes 
égalité et diversité que vous avez
proposés pour le budget 2012 
de la Ville de Genève?
Ils ont été acceptés par le
Conseil municipal. Nous avons
proposé un poste relatif à l’ho-
mophobie et l’autre à la diver-
sité culturelle. Il était bien
question des deux théma-
tiques, mais celle de la diver-
sité culturelle est complète-
ment passée à la trappe dans
les débats. Ceux-ci ont été
exemplatifs de la nécessité de
ces postes. La gêne était pal-
pable. Cette question n’est pas
encore mûre, il y a du travail à
l’avenir, même auprès des per-
sonnes qui votent le budget.
Par ailleurs, il faut également
un discours plus clair, et une
politique publique, car sans
cela les personnes qui sont la
cible de discriminations ne se
sentent pas en droit de s’expri-

mer. La personne en charge
aura pour mission de recenser
toutes les pratiques et de voir
les questions qui se posent et
comment on y répond. Lors-
qu’on doit se positionner, per-
sonne n’est aussi ouvert qu’il le
prétend. Il s’agit donc de faire
du monitoring, un suivi des
pratiques et, plus largement,
de valoriser réellement l’éga-
lité. Le Conseil d’Etat doit en-
core valider le budget en fé-
vrier et s’il n’y a pas de réserves,
les deux postes seront mis au
concours.

Que recouvre plus précisément 
le poste diversité?
Genève a adhéré à un program-
me du conseil de l’Europe
«Cités interculturelles» qui va-
lorise la diversité culturelle et
qui met en place dans l’admi-
nistration un monitoring et un
suivi des pratiques. J’avais des
observations qu’on ne peut pas
contester, par exemple par rap-
port à l’accueil des publics au
guichet. J’ai quand même as-
sisté parfois à des scènes où on
préjuge de la culture franco-
phone du public et quand la
personne répond en espagnol
les larmes aux yeux et l’autre en
français, cela pose problème...
L’administration doit tenir
compte des difficultés de

langue. Certains lieux qui sont
des extensions du service pu-
blic comme les institutions de
la petite enfance sont plus
confrontés que d’autres à ces
questions d’accueil. Mais des
questions se posent également
vis-à-vis du personnel de la Vil-
le. Il m’est arrivé de question-
ner mes collègues: que ferions-
nous si on avait une employée
qui demande à porter le fou-
lard, vous accepteriez ou pas?
C’est un débat: pour certains,
cela ne poserait pas de problè-
me y compris au guichet, pour
d’autres ce n’est pas envisa-
geable, ou pas au guichet, et
pour d’autres cela demande
discussions. 

Il n’y a pas de réglementation?
Quand il y en a, ils sont basés
sur vision chrétienne de notre
société. Les jours de congé en
sont un exemple. Mais les
questionnements ne s’arrêtent
pas là, le service public y est
confronté de manière récur-
rente, et il serait souhaitable d’y
apporter des réponses
conscientes. Où commence-t-
on, où s’arrête-t-on et pour-
quoi... A titre d’exemple on
peut citer le contexte du sport,
les vestiaires, les corps plus ou
moins couverts, les femmes au-
torisées à se baigner voilées. I

Sandrine Salerno: «Parfois, un discours politique peut davantage faire avancer les mentalités que
de nombreuses modifications législatives que personne ne comprend. Je ne dénigre donc pas le
pouvoir que nous avons au niveau communal.» JOANNA OSBERT
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